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dans l’ordre pratique pénètrent facilement dans l’ordre 
théorique, où elles prennent nécessairement leur appui, 
il importe de raffermir les principes qui doivent infor
mer l’action catholique tout entière.

Léon XIII, de sainte mémoire, Notre illustre Prédéces
seur, a tracé lumineusement les règles de l’action popu
laire chrétienne dans les célèbres Encycliques Quod 
Aposlolici Dinner is du 28 décembre 1878, Rerum novarum 
du lf> mai 1801, et Graves de communi du 18 janvier 1901 ; 
et encore spécialement l’Instruction émanée de la Sacrée 
Congrégation des Affaires ecclésiastiques extraordinaires, 
le 27 janvier 1902.

Et Nous qui, non moins que Notre Prédécesseur, cons
tatons combien il est nécessaire que l’action populaire 
chrétienne soit gouvernée et conduite avîc rectitude, 
Nous voulons que ces règles très prudentes soient exac
tement et pleinement observées, et que personne n’ait la 
témérité de s’en éloigner dans aucune mesure. — Aussi, 
pour les rendre plus vives et plus présentes, Nous avons 
eu la pensée de les rassembler dans les articles suivants,

, abrégé tiré de ces Documents, comme l’organisation fon
damentale de l’action populaire chrétienne. Elles devront 
être pour tous les catholiques la règle constante de leur 
conduite :

. . ORGANISATION FONDAMENTALE

I)E L’ACTION POPULAIRE CHRÉTIENNE

lo La société humaine, telle que Dieu l’a établie, est 
composée d’éléments inégaux, tels que sont aussi les 
membres du corps humain ; vouloir l’égalité de tous ces 
éléments socii.ux est impossible ; ce serait la destruction 
même de la société. (Encycl. Quod Aposlolici muneris.)

2o L’égalité des divers membres de la société réside 
uniquement dans le fait que tous les hommes tirée', »eur 
origine de Dieu le Créateur, que tous ont été rachetés par 
Jésus-Christ et doivent, selon la règle de leurs mérites


